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L'avoaat de la Cité s'adressera, par requéýte sommaire,
à, la Cour supérieure, ou à l'un des juges d'icelle Pour oh-
tenir la confirmation et la ratification dtu plan Les avis
du dépôt du plan devront indiquer les lieu, jour et heure
de la présentation dle la requête, et le délai sera -d'au moins
trente jours francs après la publication de l'avis public et
la signification des avis sýpéciaux.

Toues les parties intéressées auront le droit d'être en-
tendues sur la req~uête, et, si toutes leýs formalités ont été
accomplies, la cour un le juge pourra confirmer et ratifier
le plan, soit purement et simpleinent, soit eni ordonnant
telles modifications que requerra la justice, soit en limi-
tant l'application ýdudit plan à telle ou telle municipalité
ou partie de municipalité.

Après la confirmation dlu plan, une copie certifiée par le
maire et le greffier de la Cité sera déposée au 4ureau du
protonotaire de la Cour supérieure du district de Mont-
réal, à chacun des bureaux d'enregistrement de l'îe dýe
Montréal, et au bureau du secrétaire de la province, et une
copie en sera transmise à cha-que miunicipalité intéressée.
Ces copies seront en outre certifiées par le protonotaire
de ladite Cour supérieure dan~s les termes suivants: "Con-ý
firié, par la Cour supérIeure le jour de 1

Lorsýque ces fornmalités auront été accomplies, le plan
sera obligatoire pour toute municipalité concernée.

Les dispositions de cet article ne s'appliqueront pas aux
xnunicipalltés qui ont déjà fait faire et homologuer un
plan de leurs rues, à moins qu'elles n'y consentent.
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